
Charlesbourg (écoles secondaires)

École secondaire des Sentiers
École secondaire Le Sommet
Polyvalente de Charlesbourg

Nouvelle école secondaire de Charlesbourg

Bienvenue
La séance d’information commencera dans quelques minutes.



Ordre du jour – rencontre de 19 h à 19 h 45

1. Contexte et principes
2. Méthodologie
3. Présentation des cartes des bassins actuels et révisés
4. Organisation scolaire prévisionnelle
5. Admission et inscription
6. Transport scolaire
7. Période de questions
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Contexte

• Le ministère de l'Éducation octroie une école secondaire dont l'ouverture est prévue 
à la rentrée 2024 pour combler le manque d'espace actuel et projeté dans nos 
écoles;

• Un processus de révision des bassins des 4 écoles secondaires de Charlesbourg est
donc requis afin de répartir les élèves dans ces écoles dès la rentrée 2024;

• L'article 4 de la Loi sur l'instruction publique prévoit le respect de 
la capacité d’accueil d’une école. Celle-ci est déterminée par le nombre maximal 
d'élèves que peut accueillir l’école en fonction des locaux disponibles.

• Cette capacité d'accueil est déterminée par le MEQ.
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• Permettre à l’élève de fréquenter l’école la plus près de son lieu de 
résidence (Loi sur l’instruction publique : Art. 239);

• Permettre au plus grand nombre d’élèves possible de fréquenter son 
école de bassin (Politique relative aux critères régissant l’admission 
et l’inscription des élèves CSSPS : Art. 6.5);

• Respecter les capacités d’accueil des écoles.

Les travaux de révision des bassins tiennent compte des principes 
suivants, dans la mesure du possible :
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La révision des bassins permettra :

• De respecter le nombre de locaux alloués pour la scolarisation et le bon 
fonctionnement de l’école ainsi que leur vocation (ex.: classes, locaux 
spécialisés, locaux de sciences, gymnase, plateaux sportifs, bibliothèque, 
locaux polyvalents, etc.);

• Aux élèves d’évoluer dans un environnement plus espacé;
• De rendre des locaux disponibles pour le personnel qui soutient les élèves ayant 

des besoins particuliers.
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Méthodologie

Nous avons prévu le nombre d’élèves à partir des projections de la 
clientèle.

Ces données de clientèle proviennent du vieillissement de la clientèle 
actuelle, selon leur adresse principale.

Nous avons ensuite comparé le nombre d’élèves prévus annuellement dans 
une école et la capacité d’accueil établie officiellement par le ministère de 
l’Éducation.
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La nouvelle école 
secondaire de Charlesbourg (bassin jaune –
après la révision) accueillera une 
partie des élèves actuellement
dans le bassin de l'école 
des Sentiers (secteur nord du bassin vert –
carte avant la révision) et l'école Le Sommet 
(secteur ouest et sud du bassin orange –
carte avant la révision).

L'école des Sentiers (bassin vert –
après la révision) accueillera une partie 
des élèves actuellement dans le bassin de la 
Polyvalente de Charlesbourg (secteur nord-
est du bassin mauve – carte 
avant la révision).

Avant la révision des bassins Après la révision des bassins
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Les élèves qui résident 
au nord de Jean-Talon, à 
l'est du boulevard Loiret 
et au nord du Carré-de-
Tracy fréquenteront l'école 
des Sentiers.

Le restant du bassin actuel de 
la Polyvalente 
de Charlesbourg 
demeure identique.

Avant la révision des bassins Après la révision des bassins
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Les élèves qui résident dans le nouveau bassin de 
l'école primaire de l'Escalade et de la nouvelle 
école primaire de Charlesbourg fréquenteront la 
nouvelle école secondaire de Charlesbourg 
(voir carte du bassin de la nouvelle 
école secondaire de Charlesbourg).

Les élèves qui résident au nord de Jean-Talon, à 
l'est du boulevard Loiret et au nord du Carré-de-
Tracy fréquenteront l'école des Sentiers.

Le restant du bassin actuel de l'école des 
Sentiers demeure identique.

Avant la révision des bassins Après la révision des bassins
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Les élèves qui résident dans le secteur des 
rues Sherwood, des Bourgeois, Bernier et 
Georges-Muir (arrondissement Charlesbourg), 
ceux du bassin de l'école primaire de l'Arc-en-
Ciel ainsi que ceux du secteur de l'avenue du 
Lac-Saint-Charles à l'ouest de la rivière Saint-
Charles fréquenteront la nouvelle 
école secondaire (voir carte du bassin de 
la nouvelle école secondaire de Charlesbourg).

Le restant du bassin actuel de l'école Le 
Sommet demeure identique.

Avant la révision des bassins Après la révision des bassins

La permettra :
École secondaire Le Sommet

Charlesbourg (écoles secondaires)



La nouvelle école secondaire 
de Charlesbourg accueillera des élèves qui résident 
dans le bassin de la nouvelle école primaire de 
Charlesbourg, de l'Escalade (nouveau bassin) et de l'Arc-
en-Ciel ainsi que ceux qui résident dans les secteurs 
des rues Sherwood, des Bourgeois, Bernier et Georges-
Muir (arrondissement Charlesbourg), de l'avenue du Lac-
Saint-Charles à l'ouest de la rivière Saint-Charles.

Après la révision des bassins
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Organisation scolaire prévisionnelle
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Admission et inscription pour l’année scolaire 2024-2025
Pour l’élève qui réside dans le bassin d’une des trois écoles secondaires actuelles de 
Charlesbourg ET qui fréquentera l’une de celles-ci en 2023-2024, il sera systématiquement 
inscrit à son école de bassin.

Toutefois, à l’automne 2023, l'élève devra signifier son premier, deuxième et troisième choix 
d’école, de programme ou de concentration pour l’année scolaire 2024-2025.

Les écoles procèderont ensuite à l’analyse des choix des élèves et, dans la mesure du possible, 
inscriront l’élève dans l’école de son choix, selon les places disponibles. Ce choix est assujetti à 
l’application de la Politique relative aux critères régissant l’admission et l’inscription des élèves.

Les parents seront informés des modalités précises relatives à l’admission et à l'inscription 
officielle, en janvier 2024.
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Admission et inscription pour l’année scolaire 2024-2025 (suite)
Pour les élèves de 6e année en 2023-2024 : lors des nouvelles demandes d’admission et 
d’inscription dans les programmes pour la 1re année du secondaire, les parents signifieront le 
choix de leur enfant en ligne à l’aide de l’outil Mon passage au secondaire. À cet effet, 
l'information complète est transmise aux parents des élèves de 6e année chaque année en 
septembre et publiée sur notre site Web.

Pour les élèves qui ne fréquentent pas une école secondaire de Charlesbourg : les parents 
pourront faire une demande en exerçant leur choix d’école en février 2024, durant la période 
d’admission et d’inscription annuelle.

Dans la mesure du possible, l'élève est inscrit dans l’école de son choix, selon les places 
disponibles. Ce choix est assujetti à l’application de la Politique relative aux critères régissant 
l’admission et l’inscription des élèves.
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Transport scolaire

La politique relative au transport scolaire s'applique.

La distance de marche au secondaire est de 2000 mètres.

Des travaux sont en cours avec la Ville de Québec (ajout de trottoir, signalisation, 
etc.) pour assurer la sécurité lors des déplacements autour de la nouvelle école.

Certains élèves qui se déplacent à pied vers leur école de bassin actuelle seront 
dorénavant transportés;

Certains élèves transportés à leur école actuelle se déplaceront dorénavant à 
pied vers leur nouvelle école;

L'offre de service de transport hors bassin est mise à jour annuellement, en 
septembre, pour l'année scolaire suivante.
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Période de questions
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Conclusion

On espère avoir répondu à vos questions.

On vous rappelle que vous avez jusqu’au 19 mai prochain pour nous faire 
part de vos questions ou commentaires au sujet de la révision de bassins.

La Foire aux questions sera bonifiée au besoin.
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Merci de votre participation!
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